
Projet de règlement grand-ducal du jj.mm.aaaa fixant les conditions et les modalités de l'accès par 

un membre du groupe de traitement C2 du cadre policier au groupe de traitement Cl 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi du jj.mm.aaaa portant réforme de la Police et notamment l'article 83; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

Vu l'avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Sécurité intérieure et après délibération du Gouvernement en 

.conseil; 

Arrêtons: 

Art. 1er. Le membre du groupe de traitement C2 du cadre policier peut accéder dans les 

conditions et suivant les modalités déterminées ci-après à la catégorie de traitement Cl. 

Art. 2. Le membre du groupe de traitement C2 du cadre policier peut se présenter à l'examen de 

promotion de du groupe de traitement Cl s'il a: 

- au moins dix années de service depuis la date de sa première nomination dans le groupe de 

traitement C2 du cadre policier; 

- réussi à l'examen de promotion du groupe de traitement C2 du cadre policer; 

- été retenu par le ministre ayant la Police dans ses attributions sur vu du dossier personnel, le 

Directeur général de la Police entendu en son avis. L'appréciation du candidat se base sur la 

qualité de son travail, son assiduité, sa valeur personnelle, ses qualités physiques et sa 

capacité d'assumer des responsabilités supérieures. 

Art. 3. Après l'examen de promotion, un clas!;ement unique est établi tant pour les membres du 

groupe de traitement Cl que ceux du groupe de traitement C2 qui changent de catégorie de 

traitement. 

Art. 4. Lorsque le membre du groupe de traitement C2 a réussi à l'examen de promotion du 

groupe de traitement Cl, il bénéficie d'une nomination à une fonction du groupe de traitement Cl. Il 

bénéficie d'une promotion et est classé dans son nouveau groupe de traitement au grade 

immédiatement supérieur à celui qu'il avait atteint dans son groupe de traitement initial. 

L'avancement en traitement et les promotions ultérieures du membre ayant changé de catégorie de 

traitement sont soumis aux dispositions légales règlementant sa nouvelle catégorie de traitement. 

Il continuera à occuper sa propre vacance de poste. 



En cas d'échec à cet examen, il ne pourra présenter une nouvelle demande de changement de 

catégorie de traitement qu'après un délai de trois ans. 

Un second échec entraînera la perte définitive du droit de présenter une demande de changement 

de catégorie de traitement. 

Art. S. En attendant sa nomination dans la nouvelle catégorie de traitement, le membre du 

groupe de traitement C2 qui a réussi à l'examen de promotion du groupe de traitement Cl est 

maintenu dans son groupe de traitement initial avec garantie de tous ses droits acquis. 

Art. 6. Notre Ministre de la Sécurité intérieure est chargé de l'exécution du présent règlement 

grand-ducal qui sera publié au Mémorial. 




